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Annonces Légales

Lotissement La Vigie.
Agrément : cession libre entre associés

et descendants, agrément du gérant dans
les autres cas.

Immatriculation : au RCS de FORT-DE-
FRANCE.

FI30018

Par acte SSP du 26/02/2022 il a été
constitué une SASU dénommée :

DOLOIR TRAVAUX PUbLICS
Siège social : Quartier Monnerot 97231

LE ROBERT
Capital : 1.000€
Objet : Location et location-bail de ma-

chines et équipements pour la construction
; Le conseil et la formation.

Président : M DOLOIR Serge, Quartier
Monnerot 97231 LE ROBERT.

Admission aux assemblées et droits de
vote : Tout actionnaire est convoqué aux
assemblées. Chaque action donne un droit
à une voix.

Clauses d’agrément : Les actions ne
peuvent être cédées y compris entre asso-
ciés qu’avec l’agrément préalable de la col-
lectivité des associés statuant à la majorité
des voix des associés disposant du droit
de vote.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de FORT DE FRANCE

MODIFICATIONS

FI29999

FIRST ALU
Société à Responsabilité Limitée au

capital de €.2.000
Siège social : Zone de Champigny

97224 DUCOS
813 880 770 RCS FORT DE FRANCE

L’AGE en date 15/12/2021, a décidé de
modifier le capital de la société, et celui-ci
devient variable avec un minimum de
2.000€ et un maximum de 200 .000€ .Les
statuts ont été modifiés en conséquence.
Mention en sera faite au RCS de Fort-de-
France.

FI30000

KJL LOGEMENTS
SCI au capital de 1.000€

Siège social : 5 Impasse de la quénette,
Enclos 

97233 SCHOELCHER
RCS 883 897 365 FORT DE FRANCE

L’AGE du 31/12/2021 a décidé de modi-
fier la dénomination sociale qui devient, à
compter du 14/03/22 :

KJL LOGEMENTS hORIZON
Mention au RCS de FORT DE FRANCE

TRIbUNAUX

FI30022

Affaire : N° RG 22/00008 - N° Portalis
Db3X-W-b7G-ThNUU

Le 08 Mars 2022, le Tribunal judiciaire
de FORT DE FRANCE a prononcé l’ouver-
ture d’une procédure de redressement judi-
ciaire à l’égard de :

La S.C.L CODEKAZ
SIREN : 843 531 955
Activité : Location de Terrains et au-

tres biens immobiliers
Cap est
97240 LE FRANÇOIS
Date de la Cessation des paiements :

01/01/2021
* juge commissaire titulaire : Madame

Sabine CRAbOT, Vice-Présidente au TJ
de FORT DE FRANCE

* mandataire judiciaire :
la SCP bR ASSOCIES, représentée par

Me Michel bES en qualité de mandataire
judiciaire

Centre d’affaires Dillon-Valmenière -
97200 FORT DE FRANCE

* administrateur judiciaire :
la SELARL VALLERAY ANDRE ET AS-

SOCIES, en la personne de Me Leila
VALLERAY, en qualité d’AJ

100, Rue Victor Hugo - 97250 SAINT-
PIERRE

Arrêté 2021 - 103 relatif au tarif annuel et aux modalités de publication
des annonces judiciaires et légales.

En vertu de cet arrêté, le tarif est conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021

CONSTITUTIONS

FI30001

Par acte SSP du 11/03/2022 il a été
constitué une SCI dénommée :

SCI NOVA OLINDA
Siège social : 1435 Chemin La Guilon

97232 LE LAMENTIN
Sigle : SCI NO
Capital : 1.000,00€
Objet : Achat, vente, location de tous

biens immobilier
Gérant : M BRISTOL Jean-Paul BRIS-

TOL, 1435 Chemin La Guilon 97232 LE LA-
MENTIN.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de FORT DE FRANCE

FI30008

AVIS DE CONSTITUTION

Avis est donné de la constitution d’une
Société présentant les caractéristiques sui-
vantes.

FORME: Société Civile Immobilière
DENOMINATION: SOCHAR
SIEGE SOCIAL: 578 Avenue Jean-Marie

SERRAULT Cité Dillon 97200 Fort-De-
France

OBJET: acquisition, construction, admi-
nistration, vente et gestion par location ou
autrement de tous immeubles et biens im-
mobiliers.

DUREE: 99 années
CAPITAL: 1 000 euros
APPORTS EN NUMERAIRE: 1000 euros
GERANCE:
Madame Solange Véronique SUFFRIN

demeurant rue du Passe Mon Temps
97229 Les Trois Ilets

Monsieur Charles Yves THINE demeu-
rant 1 Lotissement Thalémon 97240 Le
François

CLAUSE AGREMENT : parts sociales
sont librement cessibles entre associés et
au profit du conjoint. Ne peuvent être cé-
dées à d’autres personnes y compris as-
cendants et descendants qu’avec l’autori-
sation préalable de l’assemblée générale
extraordinaire des associés.

CESSION DE PARTS:
Actes authentiques ou sous seing privé.

Librement
IMMATRICULATION: au RCS de Fort-de-

France.

FI30013

Par acte SSP du 14/03/2022 il a été
constitué une SCI dénommée :

SCI J.L IMMObILIER
Siège social : Rte de Desmarinières,

Chemin Farneus, chez Yves RAVIN. 97215
RIVIERE SALEE

Capital : 200€
Objet : Achat construction, gestion de

biens fonciers et immobiliers.
Gérant : Mme RAVIN Laura, Lydie, Gpe

Thoraille, Ilot Chatam, Appt 136, RDC,
97215 RIVIERE SALEE.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de FORT DE FRANCE

FI30015

Suivant acte sous seing privé en date
du 17 mars 2022, il a été constitué une so-
ciété civile présentant les caractéristiques
suivantes :

Dénomination : « SABLONS 972 ».
Capital : 1.000 € divisé en 1.000 parts

de 1 € chacune.
Apports : apports en numéraire de 1.000

€.
Siège : LE LAMENTIN (97232), Acajou.
Objet : L’acquisition, la détention, la

construction, la propriété, l’administration
et la gestion, par tous moyens directs ou
indirects, de tous droits et biens immobi-
liers et mobiliers, en ce compris leur mise à
disposition gratuite au profit des associés.

Durée : 99 ans.
Gérance : M. Rodolphe HAYOT demeu-

rant à LE FRANCOIS (97240) Pointe Jacob,

* Commissaire Priseur :
Me Pascal VOUTIER, désigné en qua-

lité de Commissaire Priseur
Rue de l’Ancienne Usine de Petit Bourg

Petit-Bourg - 97215 RIVIÈRE SALEE
Les déclarations de créances sont à dé-

poser dans les deux mois suivant la pré-
sente publication auprès du mandataire ju-
diciaire. Ce délai est augmenté de deux
mois pour les créanciers domiciliés hors de
la France métropolitaine.

FI30023

Affaire : N° RG 21/00041 - N° Portalis
Db3X-W-b7F-ThJLJ

Le 15 Février 2022, le Tribunal judiciaire
de FORT DE FRANCE a prononcé l’ouver-
ture d’une procédure de liquidation judi-
ciaire à l’égard de :

La S.C.L RUE DE LA RE
25, Rue de La République
97200 FORT-DE-FRANCE
SIREN : 381 250 430
Date de la Cessation des paiements :

15/08/2020
* juge commissaire titulaire : Madame

Sabine CRAbOT, Vice-Présidente au TJ
de FORT DE FRANCE

* mandataire judiciaire :
La SELARL MONTRAVERS YANG-

TING, Représentée par Me Yohann YANG-
TING en qualité de MJ

6 Rue des Arums Anse Mitan 97229
TROIS-ILETS

* Commissaire Priseur :
Maître hélène MARTIN, désignée en

qualité de Commissaire Priseur
50, Rue Victor Schoelcher -97200 FORT-

DE-FRANCE
Les déclarations de créances sont à dé-

poser dans les deux mois suivant la pré-
sente publication auprès du mandataire ju-
diciaire. Ce délai est augmenté de deux
mois pour les créanciers domiciliés hors de
la France métropolitaine.

FI30024

Affaire ; N° RG 21/00080 - N° Portalis
Db3X-W-b7F-ThLYE

Le 08 Mars 2022, le Tribunal judiciaire
de FORT DE FRANCE a prononcé l’ouver-
ture d’une procédure de redressement judi-
ciaire à l’égard de :

L’Association LES AILES DES ANGES
122 Rue Léon Gontran Damas
Place d’Armes
97232 LE LAMENTIN
SIREN : 792 051 435
Activité : Service à la Personne
Date de la Cessation des paiements :

23/l1/2020
* juge commissaire titulaire : Madame

Sabine CRAbOT, Vice-Présidente au TJ
de FORT DE FRANCE

* mandataire judiciaire :
la SCP bR ASSOCIES, représentée par

Me Laura bES en qualité de mandataire
judiciaire

Centre d’affaires Dillon-Valmenière -
97200 FORT DE FRANCE

* administrateur judiciaire :
La SELARL AJA ASSOCIES, représen-

tée par Me Alain MIROITE en qualité
d’AJ

Centre d’affaires Agora - bât. C 97200
FORT DE FRANCE

* Commissaire Priseur :
Me Pascal VOUT1ER, désigné en qualité

de Commissaire Priseur
Rue de l’Ancienne Usine de Petit Bourg
Petit-Bourg - 97215 RIVIÈRE SALEE
Les déclarations de créances sont à dé-

poser dans les deux mois suivant la pré-
sente publication auprès du mandataire ju-
diciaire. Ce délai est augmenté de deux
mois pour les créanciers domiciliés hors de
la France métropolitaine.

FI30025

Affaire : RG 22/00001 - N° Portalis
Db3X-W-b7G-ThMSQ

Le 15 Février 2022, le Tribunal judiciaire
de FORT DE FRANCE a prononcé la pro-
longation du plan pour une durée de 2 ans
à l’égard de :

Madame Eline Laurence GAMESS
“sous l’enseigne PERFORMANCE Rh”
47 Ancienne Route de Schoelcher
97200 FORT DE FRANCE
SIREN : 400 599 650
Il convient d’ordonner le report d’un

an de la huitième échéance, la septième
échéance pouvant être apurée grâce
aux fonds consignés. Il en résulte que
les échéances suivantes seront déca-
lées d’autant à la date d’anniversaire du

premier dividende. Il doit être souligné
que la durée du plan de redressement
est portée à 11 ans.

ORDONNE le report d’un an de la hui-
tième échéance du plan de redresse-
ment arrêté au bénéfice de Mme Eline
GAMESS, de sorte que cette échéance
exigible en 2021 sera réglée en 2022, dé-
calant ainsi d’une annuité les autres
échéances du plan, les unes après les
autres;

* MAINTIENT DANS SES FONCTIONS
LE MANDATAIRE JUDICIAIRE :

La SELARL MONTRAVERS YANG-
TING, Représentée par Me YANG-TING

6 Rue des Arums Anse Mitan 97229
TROIS-ILETS

* MAINTIENT LA MISSION DU COM-
MISSAIRE A L’EXECUTION DU PLAN :

La SELARL AJA ASSOCIES, représen-
tée par Me Alain MIROITE en qualité de
CEP

Centre d’affaires Agora - bât. C 97200
FORT DE FRANCE

MARChé PUbLIC

FI30014

COMMUNE DU
MORNE-ROUGE

AVIS D’APPEL PUbLIC A LA
CONCURRENCE

1/ Nom de la Collectivité :
Ville de Morne Rouge
7, Avenue Edgard Nestoret
97260 MORNE-ROUGE
Tél: 0596 52 30 23 - Fax: 0596 52 39 64
Profil acheteur : www.marches-secu-

rises.fr
2/ Objet du marché : Travaux de mise

aux normes de la Maison des Associations
3/ Caractéristiques principales : Va-

riantes interdites
PSE : non
Prestations divisées en lots : oui
4/ Modalités essentielles de finance-

ment : Etat (DSIL) – CTM (ACTC) - Fonds
propres communaux

5/ Critères d’attribution : Offre écono-
miquement la plus avantageuse appréciée
en fonction des critères énoncés ci-des-
sous avec leur pondération.

- valeur technique : 60 %
- prix des prestations : 40 %
6/ Type de procédure :
Procédure adaptée ouverte conformé-

ment à l’article L.2123-1 du code de la
commande publique

8/ Date limite de réception des offres : 
Jeudi 28 avril 2022 à 12h00 précises
Délai minimum de validité des offres :

180 jours à compter de la date limite de ré-
ception des offres.

Visite obligatoire prévue le jeudi 7 avril
2022 à 10h30 sur site – Rue Emile Maurice
– 97260 à côté du stadium Georges
Charles-Alfred

Le dossier est téléchargeable sur la pla-
teforme : www.marches-securises.fr

Les offres sont remises uniquement par
voie électronique sur la plateforme susvi-
sée.

9/ Voies de recours : Précisions
concernant le(s) délai(s) d’introduction des
recours : un référé précontractuel pourra
être exercé en application des dispositions
de l’article L.551-1 du code de justice ad-
ministrative contre la procédure d’attribu-
tion du contrat préalablement à sa signa-
ture. Une fois le contrat signé, un référé
contractuel pourra être exercé en applica-
tion de l’article L. 551-13 et suivants du
code de justice administrative. Les entre-
prises évincées pourront également
contester la validité du contrat dans un dé-
lai de deux mois à compter des mesures
de publicité appropriées

10/ Date d’envoi de l’avis à la publica-
tion : Lundi 21 mars 2022


